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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Adjarra du 26 mai 2017 
enregistrée à son secrétariat le 1er juin 201 7 sous le numéro 

. 1 

095 7 / 153 / REC- 17, par laquelle Monsieur Hotékpo Pierre 
HOUEKPETODJI, 05 BP 315 forme un recours en 
inconstitutionnalité de la décision n°1B/02/SG-BAD du 11 mars 
1991 de la sous-préfecture d'Adjarra portant expropriation pour 
cause d'utilité publique ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant affirme que par la décision objet de 
son recours, la sous-préfecture d'Adjarra a exproprié, sans 
dédommagement, son feu père de son terrain sis à Honvè Gbéta 
Adovié dans la commune de l'ex sous-préfecture d'Ajarra; qu'il 
poursuit que jusqu'à son décès, tous les recours exercés par le de

cujus en direction ·de l'administration sont restés sans suite ; qu'il 
soutient qu'ayant hérité dudit dossier, sa cause n'a nullement 
prospéré malgré les démarches entreprises, alors même que 
l'article 22 de la Constitution impose, pour toute expropriation, un 






